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Le phénomène des migrations fait partie intégrante de l’histoire de l’humanité, et son ampleur ne cesse de croître. En 2019, 
il y avait quelque 79,5 millions de déplacés dans le monde, la plupart à l’intérieur de leur propre pays (déplacés internes). 
Plus de 30 millions étaient des réfugiés ou des demandeurs d’asile: 26 millions pour les premiers, 4,2 millions pour les 
seconds. À la fin de cette même année, le nombre de réfugiés dans l’Union européenne s’établissait à 6 570 500 (ce chiffre 
ne comprend pas les migrations internes à l’Union)2. On estime que près de la moitié étaient des femmes. Les réfugiées 
fuient leur pays à cause de la guerre, de violations de leurs droits humains, mais aussi de la pauvreté, pour trouver un lieu 
sûr en Europe. Le sentiment de perte et la violence sont récurrents dans les récits et le vécu de ces millions de femmes: 
elles ont perdu leurs proches, leur liberté, leur statut, mais aussi leur identité sociale et culturelle, leur santé physique et 
mentale, leurs attaches et leurs réseaux d’entraide.  

Les femmes et les personnes LGBTI réfugiées et demandeuses d’asile fuient pour échapper à des violations de leurs droits 
humains (tortures à caractère sexuel, viols et autres formes de violences sexistes). Elles sont exposées à des situations 
pénibles et à différents types de violence extrême pendant leur migration, mais aussi dans leur pays de destination. Bien 
qu’il soit plus difficile de migrer pour les femmes, par manque de moyens ou en raison des obligations familiales qui leur 
reviennent traditionnellement, le nombre de réfugiées est en augmentation. Les traumatismes qu’elles sont amenées à 
subir ont des répercussions durables sur leur vie, leur santé physique et mentale, et sont un frein à leur intégration dans 
leur pays de destination. 

Le sort des réfugiés dans l’Union dépend souvent du paysage politique et de la position des partis sur la question des 
réfugiés. Les gouvernements des États membres sont de plus en plus nombreux à fermer leurs frontières (Hongrie3) ou à 

                                                             
1 Version intégrale de l’étude, en anglais: 
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/691875/IPOL_STU(2021)691875_EN.pdf 
2 HCR (2020) Global trends: Forced displacement in 2019. UNHCR Global Data Service. Copenhagen: Denmark. 
3 https://www.infomigrants.net/en/post/30148/how-hungary-is-violating-eu-law-on-refugees 

La présente étude a été réalisée pour le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission FEMM. Elle se penche sur les 
traumatismes portés par les femmes réfugiées ou demandeuses d’asile à leur arrivée dans leur pays 
d’accueil. S’appuyant sur un vaste examen de la littérature scientifique, des rapports des organisations 
internationales, des sites internet, de la presse, et sur des entretiens avec des experts du domaine, elle met 
en évidence les besoins différents de ces rescapées ainsi que les obstacles structurels, culturels et 
psychologiques auxquels elles se heurtent lors de leur réinstallation dans l’Union européenne. Elle 
préconise de mettre en place des dispositifs coordonnés tenant compte du genre et de la culture des 
personnes concernées, une compétence collégiale de l’Union dans la gestion de la crise des réfugiés et 
différents niveaux d’accompagnement autour d’une démarche intersectionnelle. 

http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/691875/IPOL_STU(2021)691875_EN.pdf
https://www.infomigrants.net/en/post/30148/how-hungary-is-violating-eu-law-on-refugees
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être opposés aux contingents de relocalisation (Hongrie, Pologne, Slovaquie et Tchéquie)4. Or, les États membres de 
l’Union qui sont les points d’entrée des migrants (Italie, Grèce, Malte, Espagne) sont débordés par l’afflux des réfugiés et 
ne peuvent leur offrir des mesures d’accompagnement suffisantes5. Le nouveau pacte présenté récemment par la 
Commission ne semble pas être de nature à améliorer la situation, comme il ressort des parties 4.2 et 5.2 de la présente 
étude. 

La «crise des réfugiés» est instrumentalisée par les médias qui qualifient ces réfugiés de «clandestins» et, à des fins 
électorales, les classent en deux catégories: en situation régulière ou irrégulière, les exposant ainsi aux discours 
xénophobes.  

Le genre est un élément capital qui mérite qu’on y prête attention. En effet, les femmes et la communauté LGBTI risquent 
davantage d’être victimes d’actes de violence, ce en raison de l’ordre patriarcal en place, de facteurs culturels et de leur 
situation socioéconomique, tant dans leurs pays d’origine, que pendant ou après leur migration.  

Race, situation économique et sociale et culture sont autant d’éléments qui se conjuguent avec le genre pour aboutir à 
des discriminations cumulées. Une démarche intersectionnelle, conjuguée à des analyses féministes, postcoloniales et 
axées sur les traumatismes, permettra de mieux comprendre et d’appréhender les multiples effets des expériences 
traumatiques vécues par les femmes réfugiées ou demandeuses d’asile.  

La santé est aussi un facteur de vulnérabilité des populations migrantes. La cause en est dans les maladies endémiques de 
leurs pays d’origine, dans l’insuffisance des soins dispensés, dans les complications qui surviennent pendant leur migration 
ou encore dans le caractère souvent rudimentaire des structures de santé des camps de transit et des centres d’accueil. 
De même, les expériences traumatisantes qu’elles subissent à tous les stades de leur parcours migratoire accentuent leurs 
problèmes physiques et sont à l’origine de nombreux problèmes de santé mentale, et en particulier de troubles 
psychiatriques, dont des syndromes de stress post-traumatique ou des dépressions6. L’accompagnement 
psychothérapeutique repose habituellement sur un référentiel culturel et une perception de la thérapie qui sont 
européens et ne tient pas compte des différentes facettes de la conscience de soi. C’est pourquoi il peut faire obstacle à la 
bonne adaptation des réfugiées et des demandeuses d’asile à leur nouvel environnement, et à leur acculturation. 

Les traumatismes se rattachent à des problèmes physiques et psychologiques. Bien souvent, les victimes de sévices 
sexuels fuient leur pays d’origine pour chercher refuge dans leur pays de destination7. Les problèmes de santé mentale 
(essentiellement syndrome de stress post-traumatique, dépression et anxiété) constituent des obstacles importants à leur 
accès aux traitements, aux soins et à l’aide8. Leur grande vulnérabilité dans leur pays d’accueil, à laquelle viennent souvent 
s’ajouter des freins structurels, tels que le manque d’instruction ou l’illettrisme, renforce leur pauvreté et leur isolement9.  
Surmonter ces traumatismes suppose un environnement social permettant de renouer les liens avec sa famille, mais aussi 
de se consacrer au quotidien à une activité stable et de s’intégrer dans la vie locale.  

Face aux inégalités entre les genres et aux attentes différentes des femmes, les États membres et l’ensemble des autorités 
compétentes doivent mettre en place des mesures différenciées10. Ces dernières décennies, des recherches de plus en 
plus nombreuses se sont intéressées aux besoins des réfugiés et ont inspiré des mesures tendant à y répondre dans les 
États membres de l’Union européenne. Il ressort de la littérature que, bien que le nombre des études augmente, les 
méthodes de recueil des données ne rendent pas compte des besoins différents des femmes réfugiées et de leur diversité. 
Pour mettre en évidence les différences culturelles et ainsi pouvoir instaurer des mesures et des services efficaces, il faut 
davantage de recherches consacrées au caractère intersectionnel de la situation défavorable réservée aux femmes, mais 
aussi des données par sexe et genre et des études plus qualitatives. 

                                                             
4 Kriesi, H, et al. (2021) Debordering and re-bordering in the refugee crisis: a case of ‘defensive integration’. Journal of European Public 
Policy. 28(3):331-349. 
5 Robbers, G., Lazdane, G. and Sethi, D. (2016) Sexual violence against refugee women on the move to and within Europe. Entre Nous. 
84. 
6 Robertson, C.L. et al. (2006) Somali and Oromo refugee women: trauma and associated factors. J Adv Nurs. 56(6):577-87.  
7 Robbers, G., Lazdane, G. and Sethi, D. (2016) Sexual violence against refugee women on the move to and within Europe. Entre Nous. 
84. 
8 Robertson, C.L. et al. (2006) Somali and Oromo refugee women: trauma and associated factors. J Adv Nurs. 56(6):577-87.  
9 Ibid. 
10 Robbers, G., Lazdane, G. and Sethi, D. (2016) Sexual violence against refugee women on the move to and within Europe. Entre Nous. 
84. 
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La présente étude, en dressant l’état des lieux des données disponibles (littérature scientifique, sites internet des 
organisations internationales et non gouvernementales, statistiques, presse), poursuit les objectifs suivants:  

• mieux comprendre les traumatismes (à tous les stades de la migration) sous le prisme de l’intersectionnalité, 
cerner les besoins des femmes et des personnes LGBTI réfugiées et demandeuses d’asile et dégager des axes 
d’intervention; 

• examiner les interactions entre leur vécu et l’environnement structurel et culturel du pays de destination, cet 
environnement ayant souvent tendance à accentuer leurs traumatismes et leur situation de désavantage social; 

• souligner comment les mesures prises peuvent tout à la fois s’attaquer aux obstacles structurels et culturels, 
apporter de l’aide pour surmonter les traumatismes et faciliter la bonne réinstallation, grâce à l’adoption, à 
plusieurs niveaux, de démarches pluridimensionnelles qui soient attentives à la problématique des genres. 

Dans ce but, nous formulons une série de recommandations d’action basées sur les données disponibles et les bonnes 
pratiques en vigueur dans les pays de destination, de l’Union ou d’ailleurs.   

Il est indispensable de mener davantage de recherches interdisciplinaires, à caractère qualitatif et quantitatif, sur les 
situations aussi multiples que complexes des femmes et personnes LGBTI réfugiées ou demandeuses d’asile. La mise en 
place de définitions et de méthodes de recueil des données ventilées par sexe ou genre qui soient uniformisées dans toute 
l’Union doit être le point de départ d’un débat européen.  

Une approche globale des besoins des femmes réfugiées doit être privilégiée. Les dispositifs d’accompagnement 
doivent intervenir à plusieurs niveaux et à plusieurs étapes tant sur le plan national qu’européen. Ils doivent être axés sur 
les individus et sur les groupes de façon à améliorer leur santé physique et mentale et s’attaquer aux obstacles structurels 
qui s’opposent à leur intégration, qu’ils soient sociaux, économiques ou culturels.  

L’accompagnement doit prendre en compte la diversité culturelle et s’appuyer sur les croyances et mentalités 
caractéristiques d’une culture pour une meilleure efficacité thérapeutique. Une meilleure compréhension du vécu 
spécifique des femmes réfugiées permettra de mettre en place des dispositifs plus attentifs à la dimension de genre, 
et des services répondant à leurs besoins. Leurs expériences, où les violences sexistes occupent une place prédominante, 
sont différentes et doivent être abordées comme telles.  

Il convient d’adjoindre des services de soutien sanitaire et psychologique aux dispositifs de logement, d’emploi, 
d’éducation et de formation et aux systèmes de protection sociale afin d’aider les femmes réfugiées à retrouver leur estime 
de soi, leur confiance et leur optimisme pour leur permettre de prendre un nouveau départ. 

Accorder l’asile et faciliter l’intégration sont des facteurs qui aident à surmonter les expériences traumatisantes. 
Sensibiliser tant les populations locales que les réfugiées et demandeuses d’asile favorisera l’instauration d’un dialogue 
authentique entre les cultures pour aboutir à une coexistence harmonieuse, porteuse d’avantages réciproques.  

L’élaboration des politiques doit comporter des éléments de terrain (en associant les filles et les femmes migrantes 
ainsi que les organisations concernées de la société civile) qui peuvent apporter un éclairage utile sur les mesures relatives 
aux migrations, à l’asile et à l’intégration et sur les risques en la matière. La coordination de l’ensemble des acteurs 
concernés est indispensable, de même qu’une volonté politique affirmée.  

L’Europe a les moyens d’être, pour les réfugiées et demandeuses d’asile traumatisées, un lieu sûr leur permettant de se 
relever et de s’accomplir. En respectant et en portant fièrement leurs différences, tout en mettant à profit leurs expériences 
et objectifs communs autour d’un dialogue authentique entre les cultures, les femmes réfugiées et européennes peuvent 
inventer ensemble un avenir meilleur pour tous.  
. 
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